
courrier AR adressé aux membres du conseil d'administration concernant le départ de Monsieur Boustouller, 
directeur général. 
7 Septembre 2020 

Collectif d'actionnaires (noms et adresses en fin de courrier)  
 
A Mesdames  
Joëlle Obadia, Sophie Sursock, Marie Christine Levet Delphine Grison, Anne France Laclide-Drouin 

A Messieurs Jacques-Henri David et David Amar 

Lettre par courriel et recommandé AR 
envoi collectif et individuel. 

 

Paris, le 7 septembre 2020 

Mesdames et Messieurs les administrateurs, 

Lors de l’Assemblée générale extraordinaire du 24 juillet, le Président Danon avait garanti la poursuite de la 
politique enclenchée par Monsieur Boustouller. Il avait notamment rassuré les actionnaires en confirmant 
l'existence d'un document signé par les créanciers sur la poursuite de la stratégie de Monsieur Boustouller sous 
réserve du respect d'objectifs chiffrés. 

Il est donc naturel de considérer que les raisons du départ du Directeur général sont volontaires, les 
déclarations de Monsieur Danon excluant toute divergence sur la conduite de politique générale de la société. 

Nous excluons bien entendu la possibilité que les propos du Président devant l’Assemblée Générale aient pu 
être mensongers et donc que la phrase accompagnant l'annonce du départ de Monsieur Boustouller indiquant 
que ce départ s'inscrivait "dans la continuité des discussions menées avec les créanciers dans le cadre du plan 
de renforcement de la structure financière" ne peut être qu'un artifice pour cacher "un petit arrangement 
entre amis". 

Confiants dans ces affirmations, nous sommes stupéfaits d’apprendre, par le même communiqué, que le 
départ de Monsieur Boustouller va être assorti de conditions. 

La gestion exécutive de Monsieur Boustouller a divisé la valeur de l’action par vingt, en un temps record, alors 
qu’il avait annoncé comme objectif de la multiplier par deux pendant cette même durée. Cette gestion a 
dramatiquement ruiné un nombre important d’actionnaires, constamment trompés dans la confiance qu’ils ont 
accordée à ses promesses et celles du Président 

En rémunération de ces résultats désastreux, Monsieur Boustouller a perçu un salaire excessif, injustifié au 
regard de ses résultats, qui se chiffrent, sous sa Direction, à une perte de valeur de la société de 590 millions 
d’euros. 

En respect de l’intérêt social, et de toutes ses parties prenantes, ces circonstances rendent inconcevable tout 
remerciement pour services rendus. 

Il va de soi que ces "performances" rendent également inimaginables des indemnités de non concurrence. 

Au delà d’une provocation supplémentaire, le vote par chacune et chacun des administrateurs de tels 
avantages injustifiés serait considéré par les actionnaires signataires comme un abus de bien social de la part 
des membres du conseil d'administrations qui engageraient par ce vote leur responsabilité personnelle. 

En suggestion alternative, et dans un souci d’équité, nous vous proposons de doter le Comité Consultatif des 
actionnaires, dont le rôle est totalement verrouillé, d’un versement équivalent à ce que vous aviez prévu pour 
Monsieur Boustouller. Il serait utile, en effet, que la collectivité des actionnaires de cette société dispose des 
moyens suffisants à l’exercice de sa défense, face aux massacres qu’elle subit. 

Espérant que le départ de Monsieur Boustouller s'accompagnera d'une discrétion et d’une dignité de bon aloi, 
nous vous prions d'agréer, Mesdames et Messieurs les Administrateurs, nos salutations distinguées. 

Un collectif d'actionnaires de Solocal dont les noms figurent ci après. 

 
 
 



 

Yves Thomazo, hent kerjean,penanros, Saint Philibert 29910 Trégunc 

Michel Guignard, 26 rue du Stade 27930 Normanville 

Baudoin de Pimodan, Trohanet 29510 Langolen 

Pierre Henri Leroy, 24 rue du champs de mars 75007 Paris 

Aurélien Le Foulgoc , 7 Place Corneille 92100 Boulogne-Billancourt 

Alain Ramiere, 10 rue louis lumière 26700 Pierrelatte 

Dominique Bauduin, 77 rue Flament 62150 Beugin 

Yassine Bouchadekh, 93160 Noisy le grand  

Gérard Robeau, 28 avenue de Maurin 34000 Montpellier 

Romain Chetaille, 12 avenue Scribe92190 Meudon 

Olivier Fouhety, 345 chemin malet 40160 Ychoux 

Serge Favelier, 7 rue de Gerbévillers 25400 Audincourt 

Joël Coudray, 4 rue Taupine89110 CHASSY. 

Edouard Bontems, 3 impasse de la Bâtie 38300 BOURGOIN-JALLIEU 

Christophe Hennequin, 51 rue de Pannette 27000 Évreux 

Christophe Deshayes, 10 rue du Cerf 92190 Meudon 

Hervé Bonnat, 21 coteau de Kéramperchec 29930 Pont Aven 

Michel Dalesme, 24350 Creyssac.Guillaume Doye , 24350 Creyssac 

Eliane Le Gleuher, 20 rue Louis Pasteur – 56000 Vannes 
 

Jean Paul Brutus , 32 Route de Rosette Bergerac 
 

Michel Quercy , 52 Chemin du vieux pavé 91310  Linas 
 

Renée Mioque, 07200 Aubenas 
 

Thierry Bricaud, 10 rue des boutons d or 44700 Orvault 
 

Jean-Baptiste Ducournau , 7 impasse Minard 92170 Vanves 
 

Mireille Verot  205 avenue Franklin Roosevelt 69500 BRON 
 

Jacques Sergent 18, rue des Patis 78690 Saintt Rémy L’Honoré 
 

Olivier Mioque 69110 Sainte Foy Les Lions 
 

Yvan Bestieu 34570 Pignan 
 

Olivier Spyckerelle, 4 rue Louvois 68100 Mulhouse 
 

Daniel Wendel, 78 rue de Pont à Mousson 57950 Montigny-lès-Metz 
 

Pierre Valeri, 350 quai de la libération 76480 Duclair 
 

Marie christine Keryell, 113 rue de Paris 29200 Brest. 
 

Herve Vern. 3 rue Le Verrier, 29200 Brest  
 

Georges Gras, 11 rue de Stalingrad 95120 Ermont 
 

Loïc de La Cochetière, 12 rue Pascal 92000 Nanterre 

http://www.ami-quad.com/SOLOCAL/Fichiers%20PDF/2020-09-09%20A%20Danon%20et%20Boustouller%20La%202%E8me%20semaine%20de%20Septembre%202020.pdf
http://solocaltousensemble.over-blog.com/2020/07/lettre-ouverte-a-monsieur-pierre-danon-president-de-solocal-group.html
http://www.ami-quad.com/SOLOCAL/SOLOCAL%20Actionnaire%20Questions%20Propos%20AG%2007-2020.htm#5a
http://www.ami-quad.com/SOLOCAL/SOLOCAL%20Actionnaire%20Questions%20Propos%20AG%2007-2020.htm#9
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